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La Maison de Retraite « Jeanne Coulon » vient d’obtenir un avis favorable du C.R.O.S.M.S. Auvergne (Comité Régional de l’Organisation Sociale et Médico-Sociale) à son projet d’extension de 25 lits et de transformation en EHPAD (Établissement d’Hébergement pour Personnes âgées dépendantes).

C’est une bonne nouvelle, car ce projet va permettre, dans un délai d’à peine plus d’un an, d’améliorer l’offre de services aux personnes âgées à Vichy. Ce projet s’inscrit dans un partenariat actif noué de longue date entre l’Association « Foyer Pierre et François Coulon » et la Ville de Vichy.
La Maison de Retraite « Jeanne Coulon »
Créée en 1951 pour administrer un legs fait à la Ville de Vichy avec mise à disposition de la « Villa Varin », l’association « Foyer Pierre et François Coulon » gère dans un même lieu le Foyer Pierre et François Coulon (point de rencontre de nombreux retraités de la ville qui s’y retrouvent chaque après-midi) et la Maison de Retraite « Jeanne Coulon ». 
Ces établissements sont situés en centre ville, à proximité du centre hospitalier, des médecins et professionnels paramédicaux et de la gare SNCF et ils sont bien desservis par les transports en commun.
La Maison de Retraite « Jeanne Coulon » accueille, tout au long de l’année, en hébergement complet, des personnes âgées (hommes et femmes) aux revenus modestes, pour un prix de journée qui se classe parmi les plus modérés dans le secteur géographique. 

Les personnes accueillies peuvent être valides ou présenter des troubles de l’orientation. Leur prise en charge est assurée jusqu’à la fin de vie.

Afin d’améliorer le confort et la sécurité de ses pensionnaires, la maison de retraite a fait l’objet de 3 phases de travaux importantes au cours des dernières années : 
( En 1994, une première extension a été construite, à côté de la Villa Varin. Équipé d’un ascenseur, ce bâtiment offre 15 lits dans des chambres avec sanitaires et kitchenette. Il est relié au bâtiment central qui abrite la salle de restaurant et le Foyer.

( En 1998, 8 chambres ont été réhabilitées dans le bâtiment existant.
( En 2000, des travaux de rénovation ont été effectués dans le bâtiment central (cuisines et annexes), un bâtiment vétuste a été démoli, la cour a été aménagée et une extension a permis la construction de 4 chambres, 1 bureau, 1 salle de réunion et un local personnel.
La maison de retraite est actuellement composée de 22 chambres à 1 lit et de 2 chambres à 2 lits, soit au total 26 lits.

L’extension et la modernisation 
Un service à vocation sociale pour les personnes âgées à revenus modestes
Le projet répond à un besoin croissant de prise en charge des personnes âgées dépendantes dans l’agglomération de Vichy, besoin compensé partiellement par le développement des services de maintien à domicile.
En s’engageant aux côtés de l’association « Foyer Pierre et François Coulon », la Ville de Vichy entend maintenir la qualité d’un service à vocation sociale et ouvrir une possibilité d’hébergement en établissement à des personnes âgées à revenus modestes. Ainsi, depuis de nombreuses années, la Ville, propriétaire des bâtiments, les met gratuitement à disposition de l’Association et prend en charge l’ensemble des dépenses d’énergie et de maintenance (chauffage, gaz, eau, électricité, contrats d’entretien…) pour un coût annuel de l’ordre de 30 000 euros.

Le projet et son financement
La nouvelle extension permettra de passer de 26 à 51 lits (dont 47 en chambres individuelles) et, dans cette nouvelle configuration, de mettre aux normes les bâtiments existants.

Le projet prévoit la création de 25 chambres de 22 m², d’une chambre pour le veilleur de nuit, d’un espace de vie collective de 100 m², d’un salon de coiffure, de sanitaires et de nombreux locaux techniques (produits pharmaceutiques, ménage, lingeries, stockage, garde meubles). Une nouvelle cuisine permettra de conserver sur place la préparation des repas et de mitonner des plats savoureux, et une agréable salle à manger climatisée, installée de plain pied, donnera sur le patio arboré.
Pour la réalisation de cette opération d’extension et de modernisation, la Ville a cédé les bâtiments et les terrains d’emprise à la SEMIV (Société d’Economie Mixte Immobilière de Vichy dans le capital de laquelle la Ville de Vichy est majoritaire, en partenariat avec la Caisse des Dépôts et Consignations) par bail emphytéotique de 55 ans, en contrepartie de la prise en charge des travaux.
L’architecte choisi par la SEMIV pour réaliser l’opération est le cabinet MOURLEVAT.
La SEMIV signera ensuite une convention de location avec l’association « Foyer Pierre et François Coulon ».
Financement : 

Le financement de ce projet, d’un coût total estimé actuellement à 2,6 millions d’euros HT, sera assuré par :

( une subvention du Conseil Général de l’Allier plafonnée à 

300 000 €, 

( des legs affectés à ce projet : 

( par la Ville : legs de Madame Andrée Bournadet  
472 000 €, 

( par le CCAS : legs de Madame Marie-Louise Bourges
245 000 €, 

( par le CCAS : legs de Madame Marie-Louise Deltour
195 000 €,

( un emprunt complémentaire : Prêt Locatif Social souscrit par la SEMIV

Ce montage permettra de limiter la charge des loyers sur les prix de la journée. 
Le projet de vie 
Les travaux s’accompagnent d’un projet de vie qui prévoit une coordination de l’ensemble des professionnels afin de répondre aux besoins et attentes exprimés par la personne âgée et sa famille (respect des habitudes de vie, des horaires de lever, de coucher et des repas, des régimes alimentaires et des prescriptions médicales…).

La Maison de retraite s’attache à assurer une qualité de vie à ses pensionnaires, à travers des objectifs de prise en charge clairement affichés : 

· maintien des liens familiaux et affectifs,

· espaces de vie privatifs et repères identitaires,

· conciliation entre la sécurité et la liberté d’agir et de circuler,

· accès aux moyens de communications et médias,

· soutien et aide aux actes de la vie courante, protection juridique,

· individualisation de la prise en charge,

· respect de la personne et de son intimité.

La transformation en EHPAD 
(Établissement d’Hébergement 
pour Personnes âgées dépendantes)
La Maison de Retraite « Jeanne Coulon » bénéficiera de l’agrément EHPAD pour une capacité totale de 51 lits.

Un EHPAD a pour mission d’accueillir et prendre en charge les personnes âgées de plus de 60 ans, en leur apportant hébergement et soins. Il est habilité à prendre en charge des personnes relevant de l’Aide Sociale.

Abaisser le tarif journalier et améliorer l’encadrement des personnes âgées
Une convention tripartite passée entre l’établissement, le Conseil Général et le Préfet (Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales), signée pour 5 ans, définit les conditions de fonctionnement de l’établissement sur le plan budgétaire et en matière de qualité de prise en charge des personnes âgées.

La tarification des EHPAD comporte trois types de dépenses : les soins, la dépendance et l’hébergement : 
(
Dans le cadre de la convention tripartite, l’Assurance Maladie prend en charge l’ensemble des dépenses afférentes aux soins et verse une dotation globale à l’établissement. Celui-ci dispose ainsi de moyens supplémentaires pour le recrutement de personnel (temps de médecin, infirmières, kiné, auxiliaires médicaux …).
(
L'allocation personnalisée à l'autonomie (APA) versée par le Département, apporte une aide financière aux personnes dépendantes de plus de soixante ans, modulable en fonction du degré de dépendance et des ressources de la personne. Dans le cadre d’un hébergement en établissement spécialisé, elle permet de financer une partie des dépenses liées à la prise en charge de la dépendance. 
(
Le Prêt Locatif Social souscrit par la SEMIV pour l’extension permet aux personnes hébergées dans ce nouveau bâtiment de bénéficier de l’Aide Personnalisée au Logement (APL) et ainsi de réduire leurs dépenses liées à l’hébergement.

Ainsi, le projet d’extension et de modernisation de la Maison de Retraite « Jeanne Coulon » permettra d’offrir aux personnes âgées dépendantes de Vichy de meilleures conditions de séjour.
